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Équipe de rédaction 
Steeve Émond, 
coordonnateur régional du 
MÉPAC 
 

France Simard, 
Mouvement Action Chômage 
Lac-St-Jean 
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Le MÉPAC regroupe 34 
organismes d’éducation popu-
laire autonome travaillant à la 
justice sociale, à la lutte à la 
pauvreté et à l’exclusion sociale. 
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Ce bulletin est distribué à 160 
exemplaires et est téléchargeable 
au www.mepac.qc.ca . 
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Adresse postale 
2155, rue de la Peltrie 
Jonquière (Québec) G8A 2A1 
Tél. : 418-547-2102 poste 234 
Courriel : steeve@mepac.qc.ca 
Télécopieur : 418-547-2565 
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Qui a dit que la mobilisation ne donnait rien? 

Depuis plusieurs années, différents acteurs sociaux affirment que la 
mobilisation citoyenne est de plus en plus difficile et qu’il est de moins 
en moins facile d’identifier des gains suite aux actions menées par 
ceux-ci. 
 

Pourtant, au cours des dernières semaines, la région a été témoin à 
deux occasions où la population s’est levée pour protester contre une 
décision venant de décideurs de divers paliers du gouvernement, en 
l’occurrence municipal.  Un premier exemple concerne la salle de 
spectacle à Chicoutimi où un groupe de citoyenNEs ont lancé une 
pétition demandant à la Ville de revenir sur sa décision d’obtenir un 
règlement d’emprunt de 3,7 millions de dollars, pour la rénovation de 
l’auditorium Dufour du Cégep de Chicoutimi.  Résultat : près de 2300 
personnes ont signé la pétition alors qu’un minimum de 1857 signatures 
étaient nécessaires pour bloquer le règlement d’emprunt et obliger la 
Ville à tenir un référendum sur le sujet. 
 

Dans une localité voisine, précisément à Larouche, des citoyenNEs de 
l’endroit ont initié une action similaire pour empêcher la municipalité 
d’emprunter pour l’acquisition du presbytère au montant de 150 000$.  
Deux cent personnes ont signé la pétition alors qu’un minimum de 110 
noms était nécessaire pour obliger les éluEs à revenir sur leur décision.  
Résultat : la population envoie un message clair et se tient debout! 
 

Alors, la mobilisation sociale serait désuète et sans conséquence?  Ces 
deux exemples nous prouvent le contraire et qu’il est encore possible de 
se solidariser et faire changer les choses qui vont à l’encontre des 
préoccupations de la population. 
 

Dans ce dernier Bulletin de liaison de l’année 2008-2009, en plus de la 
vie associative et des services offerts par la Table régionale, nous vous 
présentons un bref rapport du « Lac-à-l’épaule » tenu le 13 mai dernier 
à la Maison de campagne d’Alma.  De plus, nous faisons une analyse 
des modifications apportées au cadre normatif au SACAIS et des 
enjeux sur les groupes d’action communautaire autonome.  D’autres 
textes vous sont offerts sur des événements importants qui ont eu lieu 
au cours des dernières semaines, question de vous tenir au courant. 
 

Finalement, comme c’est le mois de juin et que la plupart des groupes 
membres ferment leurs portes pour la période estivale, nous profitons 
de cette occasion pour vous souhaiter un bel été, bien du repos et au 
plaisir de vous revoir bientôt.  Les bureaux du MÉPAC seront fermés du 
29 juin au 27 juillet. 
 

Bonne lecture et bonnes vacances! 
Steeve Émond, coordonnateur régional 
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VOLET VIE ASSOCIATIVE  

�  Support à la demande d’aide financière; 

�  Aide à la rédaction d’un rapport; 

�  Animation d’assemblée générale, prise de notes; 

�  Médiation; 

�  Animation de CA spéciaux-prise de notes; 

�  Documentation visuelle (style power point) : 

·  Rapport annuel; 

·  Plan d’action. 

�  Diffusion d’information par : 

·  Bulletin de liaison; 

·  Info Éclair; 

·  Site Internet; 

·  Courriel. 

VOLET ÉDUCATION POPULAIRE AUTONOME  

�  Toutes les formations que nous avons, nous pouvons les donner à votre groupe 
dans vos locaux; 

�  Si vous désirez une formation que nous n’avons pas, nous pouvons vous mettre 
en contact avec quelqu’un qui la donne ou la monter pour vous à cet 

  effet, consultez notre trousse «L’indispensable» et son répertoire des formations. 
VOLET LUTTES SOCIALES  

�  Diffusion d’information : 

·  Bulletin de liaison; 

·  Info Éclair; 

·  Site Internet; 

·  Courriel 

�  Support à l’élaboration d’outils de lutte (tracts etc…); 

�  Aide à la recherche de données; 

�  Support à l’organisation de mobilisation. 
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VACANCES FAMILLES À LA MAISON DE CAMPAGNE  

 
L’Association des citoyennes averties vous invite 
à vivre une expérience familiale en groupe; les 
grands-parents sont également invités avec leur 
petits-enfants. 
 
L’Association des citoyennes averties d’Alma 
offre des vacances aux familles à la Maison de 
campagne située au 2915, Route du lac, Alma 
pendant la période estivale. 
 
Pour information et réservation: 
662-2102 
 
 
D’excellents résultats pour le Comité de 
l’environnement de Chicoutimi! 
 
Le Comité de l’environnement de Chicoutimi 
(CEC) est fier de vous annoncer qu’il est finaliste 
pour remporter un Phénix de l’environnement 
pour son projet de . Répertoire des sites à 
potentiel de conservation et d’aménagement sur 
le territoire de la MRC du Fjord-du-Saguenay et 
de la ville de Saguenay. Ce projet vise à 
contribuer à la conservation et la protection de la 
diversité biologique. 
 
Rappelons que les Phénix constituent l’occasion 
pour le gouvernement du Québec de reconnaître 
les accomplissements les plus remarquables en 
faveur de la préservation de notre patrimoine 
naturel et du développement durable 
 
Soulignons enfin que le CEC a remporté un 
Phénix de l’environnement en mai 2004, dans la 
catégorie « Actions visant la restauration de la 
biodiversité d’un habitat naturel ou 
l’aménagement écologique d’un milieu urbain » 
en raison de son « Projet concerté de 
réhabilitation écologique de la rivière du Moulin »  

LE MÉPACQ : UN REGROUPEMENT PRÉSENT 
SUR LE TERRAIN 

Par Steeve Émond, coordonateur régional 
Souvent, lors d’assemblées ou formations du 
MÉPAC, nous faisons référence à notre 
regroupement national, le MÉPACQ. Ces 
références amènent quelques fois à des prises de 
décision pour notre plan de travail de l’année et nos 
orientations. Afin de mieux vous aider à comprendre 
ces décisions, voici un portrait des représentations 
du MÉPACQ. 
RC-ACA et Comité DCD 
C’est le lieu où le MÉPACQ est le plus présent, de 
par sa nature et l’importance de ce dossier majeur 
pour la défense et la promotion de l’action 
communautaire autonome et des groupes de 
défense collective des droits.  Le MÉPACQ siège au 
CA du RC-ACA et sur le Comité DCD (Défense 
collective des droits). 
Collectif pour un Québec sans pauvreté 
C’est la récente adhésion du MÉPACQ. Le débat 
existait depuis de nombreuses années au sein du 
regroupement et les Tables régionales étaient 
partagées quant à l’adhésion du MÉPACQ au 
Collectif.  Depuis le printemps dernier, nous 
sommes membres du Collectif pour un Québec 
sans pauvreté et le secrétariat national participe à 
certaines rencontres (AGA, CoCo). Bien que son 
adhésion soit récente, le MÉPACQ a, par contre, 
appuyé les différentes campagnes et actions 
menées par le Collectif. 
RQIC et ATTAC-Québec 
Le MÉPACQ est membre du RQIC (Réseau 
québécois d’intégration continentale) pour sa 
préoccupation touchant la mondialisation 
néolibérale et ses effets sur les politiques 
québécoises et canadiennes, notamment en ce qui 
concerne le PSP (Partenariat pour la sécurité et la 
prospérité). 
Coalition Eau Secours 
La question de la privatisation de l’eau est 
importante et le MÉPACQ est membre de la 
Coalition dans le but d’appuyer politiquement, sans 
autre implication. 
Ligue des droits et libertés 
C’est un appui politique, en lien avec les 
revendications portées par l’organisation. 

 
 
 

���	
�������������	
�������������	
�������������	
����������	 			
 



���������	��
����
��	����������������	��
����
��	����������������	��
����
��	����������������	��
����
��	�������� ��� ���� ����
��������������������������������� ���
��
��
��
��� ������������������������ ��� ��� ��� ��� ���� ����!�"
�������!�"
�������!�"
�������!�"
������� ����!�#����!�#����!�#����!�#���� ���

�
�������$����%�
��
�������$����%�
��
�������$����%�
��
�������$����%�
�� �� ��  ��� �  

 

Le SACAIS modifie son cadre normatif dans 
son programme de soutien financier 

 
Il y a quelques semaines, le Comité de défense 
collective des droits apprenait que le 
Secrétariat à l’action communautaire autonome 
(SACAIS) apportait des 
modifications à son 
programme de soutien 
financier destiné aux groupes 
de défense collective des 
droits. Question d’en savoir 
un peu plus sur ces 
modifications et ses enjeux, 
voici les dernières 
informations sur ce dossier. 
 

VOICI LES PRINCIPAUX 
CHANGEMENTS APPORTÉS :  

�  Le volet «défense collective des droits» 
sera remplacé par un nouveau volet 
«promotion des droits».  Pour l’instant 
nous ignorons si le nouveau volet 
entraînera une modification de la 
définition de la défense collective des 
droits. 
 

�  Par ailleurs, le volet «projets» du 
programme du SACAIS sera également 
modifié: dorénavant c’est le SACAIS qui 
procède sur invitation à des appels de 
projets principalement destinés à des 
universitaires.  
 

�  Les groupes qui voudraient avoir un 
financement de projets (anciennement 
sous le Fonds d’aide) devront passer 
par les nouveaux Programmes de 
soutien aux initiatives sociales qui sont 
chapeautés par le MESS (Ministère de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale). 

Ces changements, approuvés par le Conseil 
du Trésor, se sont faits sans négociation et 
sans l’approbation ni du Comité défense 
collective des droits, ni du RQ-ACA (Réseau 
québécois de l’action communautaire 
autonome).  C’est assez inquiétant puisqu’une 

information circule à l’effet que le 
gouvernement viserait à enlever «la 
transformation sociale» comme une 
caractéristique de l’action 
communautaire autonome.  Car voyez-
vous, en 2009, «l’empowerment» est le 
nouveau nom de la transformation 
sociale.   
 
Selon le SACAIS, la promotion des 
droits, dans le fond c’est la même 

chose que la défense collective des droits…  
Ce serait plus positif de parler de promotion 
des droits que de défense collective.  
L’attachée politique du ministre Sam Hamad, 
madame Christine Beaudry, a mentionné lors 
d’un entretien avec un représentant du 
MÉPACQ : « Je veux que  vous communiquiez 
à vos groupes, qu’ils peuvent encore continuer 
à se nommer les groupes de défense collective 
des droits, que le nom de changement du volet 
ne change rien à la définition de la DCD, 
ni  rien au financement.  C’est juste le nom du 
volet du programme qui change. » 

(suite à la page suivante) 
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LES ENJEUX DANS CE DOSSIER 
Ce qui est questionnable dans cette annonce, 
c’est tout le processus non démocratique qui 
en découle.  Comment ces modifications ont-
elles pu être adoptées sans consulter les 
groupes de défense collective des droits?  
Nous disposons de lieux de représentation 
(RQ-ACA et le comité 
défense collective des 
droits) où tous les secteurs 
de la défense collective 
des droits peuvent se faire 
entendre.  Encore faut-il 
que le gouvernement 
entame un dialogue avec 
ces derniers. 
 
Malgré le fait que le 
gouvernement prétend 
qu’il est plus positif de 
parler de promotion des 
droits, nous pouvons n’être 
que sceptiques quant aux 
conséquences futures 
avec cette nouvelle 
appellation issue d’une 
orientation ministérielle.  
De plus, la possibilité 
qu'on remette en question la définition de la 
défense collective des droits est inquiétante.  
Perdrons-nous au change ?   
 
Les positions prises par le gouvernement au 
cours des dernières années ont maintes fois 
démontré le manque de pratiques 
démocratiques à l’endroit de la population.  Le 
fait qu’il n’y ait eu aucune consultation, ni 
négociation avec le RQ-ACA et le comité 
défense collective des droits indique assez 
clairement l’intention du gouvernement de 
passer par-dessus le mouvement d’action 
communautaire. 
 

Les changements apportés au volet « projets » 
sont importants également puisque seuls les 
projets de recherche universitaire, sur invitation 
du gouvernement, seront acceptés.  Qu’en est-
il des recherches issues du mouvement 
d’action communautaire autonome?  Des 
activités telles que les colloques, les congrès, 

les tournées ou autres activités 
d’information; de débat; 
d’échanges portant sur une 
visée de transformation sociale 
ont-elles encore leur place dans 
un tel volet?  Les groupes n’ont-
ils pas développé une expertise 
et une analyse critique depuis 
ces trente dernières années?   
 
Dans le nouveau volet, les 
projets acceptés devront aller 
dans le sens des orientations 
gouvernementales et ses 
priorités.   
 
QUOI FAIRE SI NOUS NE 
SOMMES PAS D’ACCORD? 
L’attachée politique, Christine 
Beaudry a mentionné que si 
nous voulions que le nom du 

volet « défense collective des droits » 
demeure, il fallait lui acheminer à elle et non au 
SACAIS, une demande en bonne et due forme.  
Le Comité national en DCD a rencontré Daniel 
Jean du SACAIS sur cette question le jeudi 28 
mai dernier, à la suite de laquelle il y aura sans 
doute d'autres nouvelles. 
 
Bref, un dossier à suivre… de très près. 
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Le 13 mai dernier, le Mouvement d’éducation 
populaire et d’action communautaire 
Saguenay-Lac-Saint-Jean-Chibougamau-
Chapais (MÉPAC) rassemblait ses groupes 
membres pour un Lac-à-l’épaule. Le but avoué 
de cette rencontre : faire du MÉPAC un 
regroupement mieux collé à la réalité de ses 
groupes de base et recentrer ses services sur 
les besoins de ceux-ci. 
 

�
 

De cette journée forte en réflexions et débats, 
sont ressortis plusieurs constats dont nous 
vous ferons rapport bientôt. Ces constats 

serviront de base aux 
pistes de solutions 
qui se dégageront 
lors d’une prochaine 
rencontre prévue 
pour l’avant-midi du 7 
octobre 2009. 

 
 

De plus, cette journée étant aussi celle de 
l’assemblée générale annuelle, les solutions 
envisagées seront immédiatement mises en 
application dans le plan de travail de l’année 
que les groupes de base monteront avec la 
permanence au cours de l’assemblée. 
 

 
 

Le MÉPAC Saguenay-Lac-Saint-Jean-
Chibougamau-Chapais remercie ses membres 
de leur confiance envers leur Table régionale 
en éducation populaire autonome et de� leur 
collaboration. 
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Le 21 mai dernier, le Mouvement Action Chômage 
Lac-St-Jean, LASTUSE du Saguenay et la FTQ 
étaient invités par M. Robert Bouchard, député de 
Chicoutimi-Le Fjord, à rencontrer Mme Josée 
Beaudin députée de Saint-Lambert et porte-parole 
adjointe en matière de ressources humaines et 
développement social ainsi que M. Gilles Duceppe 
chef du Bloc Québécois.   

Malheureusement, à notre arrivée sur place, nous 
apprenions que M. Duceppe ne serait pas de la 
rencontre. Malgré le fait que M. Duceppe devait 
partir, je me suis permis de lui remettre notre DVD 
« Le chômage… une responsabilité individuelle ou 
collective ? » et notre recueil « Paroles de 
chômeurs ». M. Duceppe m’a promis de me donner 
des nouvelles de mes documents.   
 
Mais, qu’à cela ne tienne! Ça ne nous a pas 
empêché de prendre position en faveur des 
chômeurs et chômeuses de la région. Notre 
rencontre s’est donc déroulée en présence de M. 
Bouchard et de Mme Beaudin 
 
Ce que le Bloc souhaite : une bonification en 
profondeur du régime d’assurance-emploi 
Mme Beaudin nous a présenté ce que le Bloc 
Québécois propose : une réforme en profondeur du 
régime d'assurance-emploi contenant une série de 
changements, tels l'abolition du délai de carence de 
deux semaines, un seuil d'admissibilité fixé à 360 
heures pour tous, une hausse du taux des 

prestations de 55 à 60 % du salaire gagné, un 
calcul basé sur les 12 meilleures semaines, un 
programme de soutien au revenu pour les 
travailleurs âgés, etc. Les changements que le Bloc 
propose se feraient sur une période de 2 ans.  
 
La réforme qu’il propose est donc avantageuse 
pour les chômeurs et chômeuses et rejoint les 
revendications que les groupes en défenses de 
droits des chômeurs et les syndicats réclament 
depuis des années. Mais pour le moment on met 
de l’avance l’abolition du délai de carence alors 
qu’il ne rejoint qu’environ 40% des personnes 
déposant un demande d’assurance-emploi.  On 
oublie le «trou noir» dont les travailleurs 
saisonniers sont victimes chaque année.  Chaque 
intervenantE présentE à la rencontre y ont été de 
leurs commentaires constructifs sur le sujet.  Mme 
Beaudin, ravie, en prenait bonne note. 
 
Malheureusement, avant que ce beau projet de loi 
ne se rende en 3ième lecture et ne change de façon 
concrète la Loi d’assurance-emploi, il y a la période 
estivale qui retardera les travaux parlementaires. 
Et, le plus important, la rumeur annonce de plus en 
plus la possibilité d’élections fédérales l’automne 
prochain. Le projet mourra-t-il au feuilleton une fois 
de plus? 
 
En effet, il faut se rappeler que ce n’est pas la 
première fois que le Bloc propose des 
changements au régime d’assurance-emploi.  
Malgré que les projets de loi se sont rendus jusqu’à 
la 3ième lecture par le passé, il y avait 
déclenchement des élections et le processus était à 
recommencer. Avec la possibilité d’élection à 
l’automne, revivrons-nous « le jour de la 
marmotte » pour reprendre l’expression à M. Yvan 
Tremblay de la FTQ?  
 
Malgré tout, nous pouvons conclure que la 
rencontre s’est bien déroulée. Mme Beaudin est 
repartie en s’exclamant  « Vous venez de faire ma 
tournée! ». Pour le reste, il ne reste qu’à espérer 
que, peut-être cette fois-ci, il y ait des avancés 
positives pour les chômeurs et chômeuses. 
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C’est sous le thème «La région s’unit pour sortir ensemble de la crise » 
que se tenait le 1er mai dernier au Vieux Port de Chicoutimi un événement 
festif à l’occasion de la fête des travailleurs et des travailleuses. 
 
RéuniEs autour d’un dîner hot-dogs musical, les quelques 400 participantEs 
ont pu, non seulement faire part des revendications régionales afin d’aider 
nos concitoyenNEs à sortir de la crise mais aussi donner leur appui aux 
travailleurs et travailleuses du journal Le Réveil  mis en lock-out par leur 
employeur. Appui et revendications mis en valeur par une bonne couverture 
médiatique. 
 
Voici le bilan qu’en fait Solidarité populaire 02  : 
Dans un premier temps, les membres de la coalition tenaient à féliciter les 
organisateurs et organisatrices pour le bon travail. L’endroit était beau et 
donnait une belle visibilité; l’idée du casse-tête était vraiment originale 
même si les gens auraient bien aimé un discours et que l’organisation aurait 
eu besoin d’être peaufinée et mieux coordonnée.  
 
Les membres de SP 02 soulignent aussi que lier une lutte syndicale à cet 
événement l’enrichi. D’ailleurs, le mélange syndicats et groupes 
communautaires est perçu comme un des points les plus positifs de cette 
action. Solidarité Populaire 02 souhaite maintenir un leadership pour 
l’organisation de cette journée. 
 
Du côté de l’intersyndicale, les membres étaient très satisfaits et l’activité 
est perçue comme une formule gagnante. Les fonds amassés en soutien 
aux employés du Réveil toujours en lock-out s’élèvent à 1 776 $; ce qui est 
excellent. De plus, les employéEs du Réveil ont témoigné combien l’appui 
de la population leur avait fait du bien. 
 
Bref, une action à polir et répéter éventuellement! 
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